


 

 

Le mot du Maire 

 

Tout arrive à qui sait attendre. 

Vous avez attendu le bulletin d’avril ? Il arrive, mais daté du mois de mai. 

Une conjonction de faits n’a pas permis sa mise en page plus tôt et nous demandons 

à tous de nous en excuser en même temps que toute votre indulgence. 

Cependant, afin que cela se reproduise le moins souvent possible, je rappelle aux 

contributeurs qu’ils doivent impérativement respecter la date butoir d’envoi de leurs 

insertions. 

Vous remarquerez que ce numéro ne comporte pas de rubrique « Le maire vous ré-

pond » ; personne, en effet, n’a utilisé la page « A vous la parole ». 

Cependant, je sais que nombreux sont ceux qui s’inquiètent de la fermeture de 

l’agence du Crédit Agricole de Normandie et de l’avenir du distributeur de billets. 

Aujourd’hui,la pétition que j’ai adressée au président de la Caisse Régionale, accom-

pagnée de vos 600 signatures, est restée lettre morte, l’agence est fermée et démé-

nagée et j’attends la proposition commerciale de partenariat que le directeur commer-

cial de la Caisse Régionale m’a annoncée concernant le maintien et la gestion du dis-

tributeur de billets. 

Ne baissons pas les bras pour que vive Ceaucé. 

 

 



PROCES VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DU 16 JANVIER 2023 

AUGMENTATION DES TARIFS DES SALLES DE CEAUCE 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les tarifs des salles ont été augmentés à compter du 01 janvier 2024 
 suivant le tableau ci-après et le règlement a été validé. 

2) CREATION D’UNE VOIE DE DESSERTE DE LA RESIDENCE SENIORS AGES ET VIE et DES LOGE-
MENTS ST ERNIER 

 
 L’estimation de la maîtrise d’œuvre proposée par KALIGEO de MAYENNE s’élève à 8 300 € HT et 9 960 € TTC. Après 

discussion et en avoir délibéré, l’assemblée à l’unanimité, 
- ACCEPTE la mission de maîtrise d’œuvre. 
 

3) CREATION DE 4 POSTES D’ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX  CONTRACTUELS – 
RECENSEMENT DE LA POPULATION 

 
Après discussion et en avoir délibéré, l’assemblée à l’unanimité : 

 
- DECIDE de créer 4 postes d’adjoints administratifs territoriaux contractuels dont la mission sera le recensement de la popula-
tion à compter du 19 janvier 2023 et jusqu’au 18 février 2023, 
- FIXE la rémunération à un forfait d’heures suivant les 
- DECIDE de verser un forfait de 110 € à chaque agent recenseur pour l’utilisation de leur véhicule personnel pour les besoins 
du recensement, 

 
 



 
DEMANDE DE SUBVENTION DU COLLEGE DU SACRE CŒUR DE DOMFRONT 

 
Après discussion et en avoir délibéré, l’assemblée par 13 voix contre, et 1 abstention : 
 
- DECIDE de ne pas accorder de subvention pour le motif suivant : collège existant sur la commune. 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION DU SOUVENIR FRANCAIS 
 
Après discussion et en avoir délibéré, l’assemblée par 11 voix pour et 3 abstentions DECIDE d’octroyer une subvention de 
50 € à l’association du Souvenir Français. 
 
 

PROCES VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DU 12 AVRIL 2023 

1) AFFECTATION DES RESULTATS 2022  DU BUDGET PRINCIPAL 
 

 

 
 

 
 
         L’assemblée, à l’unanimité, au vu des résultats de l’exercice, DECIDE d’affecter 435 967.75 € au 1068 pour les besoins de 

financement (correspondant au déficit d’investissement + restes à réaliser), le solde à reporter en fonctionnement au 002 est 
de 269 113.69 €. 

AFFECTATION DES RESULTATS   

A Résultat de l’exercice 
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) 

+ 269 720.58 

B Résultats antérieurs reportés 
ligne 002 du compte administratif N-1 précédé du signe + 

(excédent) ou – (déficit) 
+ 435 360.86 

C/ Résultat à affecter 
= A + B (hors restes à réaliser) 

(Si C est négatif, report du déficit de la ligne 002 ci-dessous) 
+ 705 081.44 

D Solde d’exécution d’investissement  
(précédé de + ou -) 

D 001 (besoin de financement) 
R 001 (excédent de financement) 

- 272 729.75 

  

E Solde des restes à réaliser d’investissement N-1 
Besoin de financement 

Excédent de financement 
- 163 238.00 

Besoin de financement = F = D + E - 435 967.75 



2) APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2022 
 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l’ordonna-
teur et doit être voté préalablement au compte administratif. 
 
Après s’être fait présenter toutes les pièces se rattachant au budget primitif et toutes les pièces comptables, le compte de 
gestion, les états de l’actif et du passif, 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal APPROUVE les comptes de gestion 2022 du trésorier municipal, visés et 
certifiés conforme par l’ordonnateur et n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes pour le bud-
get principal, l’assainissement, le lotissement du Val de Celcius ainsi que pour le budget Panneaux Photovoltaïques. 

 
 
3) APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DE LA COMMUNE 

 
Monsieur le Maire ayant exposé, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Considérant que Mme BOURREE Marie-France, adjointe au maire, a été désignée pour présider la séance lors de 
l’adoption du compte administratif, 
 
Considérant que Monsieur le Maire s’est retiré pour procéder au vote du compte administratif, 
Délibérant sur le compte administratif 2022, dressé par l’ordonnateur, après s’être fait présenter l’ensemble des opéra-
tions du budget primitif et des décisions modificatives du  même exercice : 

 
 

 

 
INVESTISSEMENT      

 FONCTIONNEMENT 
 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le compte administratif 2022 est approuvé. 

Dépenses 380 220.71 

 Recettes 304 805.84 

Résultat de l’exercice        - 75 414.87 

Résultat antérieur      - 197 314.88 

Résultat de clôture      - 272 729.75 

Dépenses RAR  - 66 457.
          - 182 040.00 

Recettes RAR +18 802.00 

Résultat RAR --               - 
163 238.00 

Dépenses 772 434.10 

Recettes 1 042 154.6
8 

Résultat de l’exercice     + 269 720.58 

Résultat antérieur + 435 360.86 

Résultat de clôture + 705 081.44 

4) FIXATION DES TAUX DES TAXES LOCALES 
 
 Monsieur le Maire présente à l’assemblée l’état de notification des taux d’imposition des taxes directes locales 
2023, taxe foncière sur les propriétés bâties, non bâties et taxe d’habitation sur les résidences secondaires. 
 
Les taux de référence communaux des trois taxes locales en 2023 sont de : 
 
- Taxe foncière : 43.92 % 
- Taxe foncière non bâti : 35.67 % 
- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 9.86 % 
 
Monsieur le Maire propose de procéder au vote. Après discussion et en avoir délibéré, l’assemblée à l’unanimité : 
 
-  DECIDE  de fixer les taux des trois taxes directes locales comme suit : 
 
Taux taxe foncière bâtie : 43.92 % 
Taux taxe foncière non bâtie : 35.67 % 
Taux taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 9.86% 
- CHARGE Monsieur le Maire d’en aviser les services de la Préfecture. 



5) APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2023 DU BUDGET DE LA COMMUNE 
 

Monsieur le Maire, 
 
Vu  le projet du budget primitif  2023 de la commission des finances, 
Vu le Code Général des Collectivités Locales, 
 
Présente à l’assemblée le projet du budget qui s’équilibre de la façon suivante : 
 
En section de fonctionnement, en dépenses et en recettes : 1 275 641.69 € 
En section d’investissement, en dépenses et en recettes : 1 299 733.75 €. 
 
Après en avoir délibéré, le budget primitif 2023 est adopté à l’unanimité. 
 

Les points 6) à 15) peuvent être consultés sur internet ou en Mairie 

DEMANDES DE SUBVENTION 
 

Monsieur le Maire donne connaissance à l’assemblée des demandes de subvention et sollicite leur avis. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 VALIDATION DE LA MISSION DE VOLONTARIAT RURAL 
 

Monsieur le Maire rappelle l’engagement de la commune, par délibération du 19 décembre 2022, avec Insite pour 
mettre en place des missions de service civique via le volontariat rural. 

 
Les missions ont été définies : 

 
- Appui à la valorisation de la biodiversité et des espaces naturels : 

Participer à la réalisation de prototypes de panneaux d’affichage dans la commune pour indiquer les cir-
cuits de randonnée, le plan d’eau, 
 

Aider à la réalisation d’un parcours pédagogique biodiversité sur les espèces d’arbres et d’oiseaux, 
 

Participer à l’organisation d’une randonnée « reconnaissance des chemins communaux », 
 

Venir en appui sur le projet de végétalisation de l’école 
 

- Appui au lien entre associations et aux actions de lien social avec les habitants : 
 

Aider à l’organisation de la coordination entre associations suite au premier forum des associations de 
septembre 2023 
 

Participer à l’amélioration de l’accueil des nouveaux arrivants 
 

Aider la mairie à coordonner l’action des associations pour organiser les évènements de la Libération de 
Ceaucé du 11 août 2024. 

 
Entendu ces explications, Monsieur le Maire demande à l’assemblée de valider ces missions. 

 
Après discussions et en avoir délibéré, l’assemblée : 

 
- VALIDE l’intégralité des missions proposées par Insite dans le cadre du volontariat rural. 
- CHARGE Monsieur le Maire de transmettre la délibération à Insite. 

 
 

INFOS : 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que Dominique LEROUGE, conseiller municipal en exercice, a donné sa dé-
mission du conseil à la date du 27 mars 2023. 
Concomitamment, M. Alain ROBILLARD, conseiller supplémentaire intègrera le conseil à cette date. 
   

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 00 



Comme chaque année en période d'hiver de nombreux matchs ont été re-
portés pour protéger les terrains trop mouillés. 
L'équipe A qui occupait la première place début janvier a rétrogradé à la 
3ème et l'équipe B après 2 défaites face à des équipes mal classées se re-
trouve 6ème. Il faut dire que l'assiduité aux entrainements a été en baisse 
pendant cette période. Il y a certainement un lien très étroit avec les résul-
tats. 
Pour l'équipe A on reste dans les objectifs qui étaient de finir sur le po-

dium. Celui de l'équipe B est de terminer dans les 5 premiers en vue de la refonte des champion-
nats la saison prochaine. Il faut regagner au moins une place. A noter que cette équipe est quali-
fiée pour les demi-finales de la coupe Michel Portier qui auront lieu le 18 mai (Céaucé 2 reçoit 
Athis 2). 
L'équipe C quant à elle a commencé le championnat dit de printemps. Elle obtient des résultats 

corrects . Le 26 mars dernier 
cette équipe a reçu un jeu de 
maillots offert par le Crédit 
Agricole. Le match contre La 
Lande Patry s'est terminé par un 
score nul 1 - 1. Le même jour 
l'équipe B a reçu un ballon de la 
part de notre fidèle supporter 
Claude Colin. 
Les féminines jouent peu en ce 
moment mais elles aussi sont 
qualifiées pour les demi finales 
de la coupe de l'Orne. 
Au tableau d'honneur chez les 

jeunes les 2 équipes de U13 qui se sont qualifiées pour le tournoi final du challenge départemen-
tal qui s'est déroulé le dimanche 2 avril à Alençon. C'est bien de voir nos jeunes se frotter à de 
grosses équipes comme Alençon, Argentan, Flers .... 
Pour la fin de saison plusieurs manifestations sont prévues : 
- Lundi 29 mai tournoi de pétanque en doublettes sur le terrain près de la salle omnisports 
- Dimanche 11 juin tournoi 100% féminin au stade de Céaucé. 
- samedi 24 juin tournoi des jeunes de l'entente Céaucé/Passais/Andaine sur le terrain de Passais. 
 
La page facebook du club  : https://www.facebook.com/ceaucefoot/ 
 
Le site du club : http://

clubolym-

piqueceauceen.sportsregions.fr/ 

Les résultats du club : https://

footorne.fff.fr/recherche-clubs/?

scl=4128&tab=resultats 

Club Olympique Céaucéen 

http://clubolympiqueceauceen.sportsregions.fr/
http://clubolympiqueceauceen.sportsregions.fr/
http://clubolympiqueceauceen.sportsregions.fr/


Bienvenue dans votre Réseau intercommunal des Médiathèques Andaine-Passais (R.i.M) 

 

A très vite en médiathèque... 

5 sites près de chez vous… 
Ceaucé  02.33.66.79.48 

Couterne  02.33.37.01.13 

Juvigny 02.33.30.74.68 

La Chapelle  02.33.96.44.97 

Passais 02.33.64.90.63 

Renseignements et réservations   
rim@ccandainepassais.fr  

     RiM Andaine-Passais 

 Ateliers en médiathèques sur la sécurité en ligne   

 

Du mardi 9 mai au samedi 1er juillet,                
Marie Poncet, Ceaucéenne depuis de    
nombreuses années, exposera une partie de 
ses oeuvres à la médiathèque de Ceaucé.   
Venez prendre le temps de découvrir le 
travail de cette artiste passionnée ! 

Prochaine exposition à Ceaucé 

Le R.i.M accueillera en mai Damien Vatinel, conseil                   
numérique à la Communauté de Communes pour vous                
proposer,en médiathèques, un atelier collectif autour de la 
sécurité en ligne.  
 
4 dates possibles où vous serez sensibilisés aux menaces 
courantes ; à l’importance de l’antivirus, à la reconnais-
sance des menaces potentielles ou des arnaques en ligne, à 
l’importance des mots de passe.  

 SOIREE CONTE - report de date 

Ouvert à tous  

Gratuit sur inscription au 06.58.47.14.48 

Le spectacle « l’Envol de la forêt » initialement prévu le 
vendredi 28 avril à 19h                                                                       

dans le jardin situé derrière la médiathèque de Ceaucé                                      
est reporté au VENDREDI 7 JUILLET à 19h.  

En compagnie de Claire Garrigue, conteuse                                        
et Miléna Martin, violoncelliste et chanteuse,                                

venez vous perdre dans la forêt sauvage, celle des contes 
magiques ou shamaniques !  

Spectacle suivi d’un repas partagé. 
 

Gratuit sur inscription au 02.33.96.44.97 

 Lectures d’été hors les murs 

Du 18 au 20 juillet, nous vous proposons de nous 
retrouver pour des lectures en plein air.                              
Voici le programme. A vos agendas !  
Mar. 18 - 10h30 - Juvigny  - arboretum 

Merc. 19 - 18h - Perrou  - salle polyvalente 

Jeu. 20 - 10h30 - Ceaucé  - jardin médiathèque 

Ven. 21 - 10h30 - Bagnoles - parc du château 

 Retrouvez le programme mensuel des animations dans vos médiathèques !! 



Fragments d’Histoire de Ceaucé 
Autour du cimetière neuf   

(Suite 6) 

L’abbé Emile Despois   

 

 Emile Despois, fils de Jean-Baptiste Alexandre Despois, serrurier au hameau de la Dépoiserie, et de Victo-

rine Caroline Desdois, occupée du ménage, est né à Yvrandes (61) le 7 mai 1876. Il entre au grand séminaire de 

Séez à l’automne 1895 puis est ordonné prêtre le 9 juin 1900. D’abord agrégé au corps professoral du petit sémi-

naire de Séez, il est bientôt appelé par Mgr Bardel au poste, particulièrement 

honorable pour un jeune prêtre, d’aumônier de l’institution Sainte-Marie de 

Flers qui rassemble une vingtaine de Frères de Ploërmel et environ 300 élèves. 

En 1903, les Frères de Ploërmel sont chassés et l’école est fermée. 

  A la suite d’un congé assez long, Emile Despois est nommé vicaire à 

Saint-Germain d’Argentan puis, le 14 juin 1906, chapelain de l’Œuvre Expia-

toire à la Chapelle-Montligeon. En 1919, il est nommé curé de Saint-Clair-de 

Halouze, où il entreprend la restauration de l’église, et le restera jusqu’au 7 août 

1926, date à laquelle il est nommé curé de Ceaucé. Dès lors, les écoles chré-

tiennes de Ceaucé connaissent une grande prospérité et la paroisse fournit un 

grand nombre de séminaristes au diocèse. 

  Le 24 août 1939, Emile, Marie Despois décède en son presbytère. Le 

27, le Conseil municipal lui rend hommage et décide de prendre les frais d’inhu-

mation à la charge de la commune. L’abbé Clouard, missionnaire, va assurer le 

service de la paroisse jusqu’à la nomination du prochain curé, l’abbé Auguste 

Lelarge, le 27 avril 1940. 

 L’abbé Emile Despois est le troisième curé de Ceaucé inhumé dans le 

tombeau au centre de l’allée centrale. 

 

Labbé Auguste Lelarge  

 

 Auguste Lelarge est  né le 20 avril 1892, à Lonlay l’Abbaye, au village de la Couvrie, où ses parents, Au-

guste Lelarge et Victorine Fouquet, exploitaient une ferme dont ils étaient propriétaires. Celle-ci était, à l’époque,  

séparée  du bourg par deux kilomètres de mauvais chemins qu’il fallait parcourir pour se rendre à l’école, à l’église, 

ou y faire son marché. De ses racines rurales, Auguste Lelarge gardera toute sa vie une passion pour le travail de la 

terre. À Ceaucé, derrière son presbytère, son potager et son fruitier, aux allées bordées de buis, étaient l’objet de 

toute son attention et se montraient d’un bon rapport. Il commença ses études pour devenir prêtre au Petit Sé-

minaire de la Ferté-Macé, puis, en 1907, après la fermeture de ce dernier, au Petit Séminaire de Flers qui venait 

d’être construit en continuation de celui de Séez. Ordonné prêtre  le 29  mai 1920, il rejoignit la cure d’Athis où il 

fut nommé vicaire et y resta six années. Le 11 décembre 1926, il fut nommé curé d’Heugon, paroisse du pays 

d’Ouche, aujourd’hui commune déléguée au sein de la commune nouvelle de La Ferté-en-Ouche peuplée d’environ 

210 habitants.  

  



Le 27 avril 1940, alors qu’il vient d’atteindre ses 48 ans, Auguste Lelarge est nommé curé de Ceaucé. Le 

10 septembre, alors que le pays connaît ses premiers mois d’occupation par l’armée allemande, lui et son 

vicaire, ainsi que le maire et trois autres personnes, sont pris en otages par l’occupant pour une affaire con-

cernant les armes confisquées qui devaient être entreposées à la mairie. Heureusement, les otages furent 

rapidement libérés et cette affaire fut sans suite (1). 

  Nommé curé doyen-honoraire le 25 

novembre 1949, puis chanoine honoraire le 

20 novembre 1959, après trente années 

passées à Ceaucé, il se retire à Guêprei près 

de Trun où il reste une douzaine d’années. 

Il entre ensuite à la maison de retraite de 

Trun. Atteint par la maladie, il décède à 

l’hôpital d’Argentan le 20 octobre 1983 à 

l’âge de 91 ans. 

 Selon son vœu, Auguste Lelarge re-

pose dans le caveau situé dans l’allée cen-

trale du cimetière, parmi ceux qui pendant 

trente années furent ses amis et ses parois-

siens. 

 Suite à des travaux d’aménagement 

entrepris en 2022 et 2023, l’espace occupé par le caveau a été conservé, mais son environnement à été 

aménagé de façon à rendre l’accès plus facile aux entreprises intervenant dans le cimetière et à permettre la 

création d’un espace de recueillement lors des inhumations.   Auguste Lelarge et Mgr Pasquet,le 

25 août 1970. 

 

 ( 1) Voir Ceaucé 1914-1919, p. 88 ; Culture et Loisirs « Histoire de Ceaucé » ) 

 

          A suivre... 





Le 25 mars dernier, une belle journée s’est déroulée à la salle de convivialité. 
Buvette, vide ta chambre, temps d’échange, concert… 
Une animation à refaire et étoffer en 2024 ! 



Argent de poche 

5 jeunes pendant les vacances d’avril 
 
 

Cimetière 

Le nouveau socle pour la statue du curé d’Ars 
et la Croix ont été placés et des bordures en 

ardoise ont remplacé les bordures en maçonne-
rie de chaque entrée. D’anciennes tombes ont 
été reprises. Prochainement, un nouveau revê-

tement viendra terminer les allées. 

Parking salle de convivialité et appartement à Saint-Ernier 

Le parking de la salle de convivialité est en cours d’achèvement. Pendant les travaux, la salle est 
restée accessible les week-ends. Les parterres recevront prochainement les plantations. 
Les travaux de restauration du studio situé 

au-dessus de la micro-crèche 

avancent et seront bientôt terminés. 

Plan d’eau, camping et espaces verts 

Des nouveaux travaux ont été réalisés ou sont en cours d’achèvement. Parmi ceux-ci, un ponton pour les 
pêcheurs à mobilité réduite, un espace végétalisé à l’entrée du camping, la réfection du pont du sentier de 

North Petherton, la plantation d’une cinquantaine d’arbres et le fleurissement des parterres. 



Ceaucé village lumières 

 
 
 
 
 
 
 
 
Un nouveau bureau pour Ceaucé village lumières 
Mercredi 22 mars, Ceaucé village lumières était réuni en assemblée générale. Thierry Morin et Marie-France 

Bourrée, respectivement Président et secrétaire, ont fait part de leur volonté de se mettre en retrait de leur 

fonction, tout en restant membre de l’association. Après un bref tour de table, Franck Chorin a été élu prési-

dent et Françoise Brodin secrétaire. Didier Férard reste trésorier. Un petit nouveau rejoint l’équipe, il s’agit de 

Mickaël Laurent. Le reste de l’équipe reste inchangé : André Poirier, Michel Dargent, Charly Foisneau, Tony 

Poussier, Jean-Yves Brodin, Guillaume Boulot et Bernard Letissier. Cette nouvelle team ne manquera pas de 

mettre toute son énergie, pour que Ceaucé rayonne dans le bocage et au-delà, pour le plus grand bonheur des 

ceaucéens et des touristes. Rendez-vous début décembre pour le découvrir ! 



L’Union Nationale des Combattants de Ceaucé communique. 
 
Un peu d’histoire : pourquoi la fête nationale de Jeanne d’Arc ? 
 
Depuis la fin du XVème siècle, des fêtes populaires et religieuses étaient régulièrement organisées en l’hon-
neur de Jeanne d’Arc, principalement à Orléans, au mois de mai, en mémoire du 8 mai 1429, date de la déli-
vrance d’Orléans assiégée par les Anglais. 
Après la défaite de 1871 et la perte des provinces d’Alsace et de Lorraine, nombreux furent les Français qui 
évoquèrent et invoquèrent « l’héroïque jeune fille qui plane sur la France comme l’ange même de la Pa-
trie »(Le Temps). On peut lire dans l’Histoire de France de Jules Michelet au chapitre sur Jeanne d’Arc : « Une 
enfant de douze ans, une toute jeune fille, confondant la voix de son cœur avec la voix du ciel, conçoit l’idée étrange, absurde, si 
l’on veut,d’exécuter la chose que les hommes ne peuvent plus faire, de sauver son pays...Elle attend qu’elle ait dix-huit ans et alors, 
immuable, elle l’exécute malgré les siens et malgré tout le monde. Elle traverse la France ravagée et déserte, les routes infestées de 
brigands ; elle s’impose à la cour de Charles VII, se jette dans la guerre ; et dans les camps qu’elle n’a jamais vus, dans les combats, 
rien ne l’étonne : elle plonge intrépide au milieu des épées. Blessée toujours, découragée jamais, elle rassure les vieux soldats, en-
traîne tout le peuple qui devient soldat avec elle et personne n’ose plus avoir peur de rien. Tout est sauvé ! La pauvre fille, de sa 
chair pure et sainte, de ce corps délicat et tendre, a émoussé l’épée, couvert de son sein le sein de la France. 
Deux ans plus tard, quand on demanda à cette fille si jeune et simple qui n’avait fait que coudre et filer pour sa mère comment elle 
avait fait l’effort (elle si timide et rougissante) de s’en aller parler aux soldats, de les mener, les commander, les réprimander, les 
forcer à combattre, elle ne dit qu’un mot : la pitié qu’il y avait au royaume de France… Ce mot qui va droit au cœur, c’est la pre-
mière fois qu’on le dit. 
Pour la première fois, on le sent, la France est aimée comme personne ; et elle devient France le jour qu’elle est aimée. 
C’était jusque là une réunion de provinces, un vaste chaos de fiefs, grand pays, d’idée vague. Mais ce jour, par la force du cœur , 
elle est une Patrie. » 
En 1884, le député Joseph Fabre propose l’institution d’une fête nationale en l’honneur de Jeanne d’Arc, une loi qui pourrait récon-
cilier les catholiques pour qui Jeanne était l’envoyée de Dieu pour sauver la France et les républicains athées qui voyaient en elle un 
héros national. 
Les débats durèrent 10 ans avant que la proposition soit abandonnée, la gauche radicale craignant qu’une telle loi soit l’occasion de 
manifestations antirépublicaines. 
En 1894, l’Église catholique déclara Jeanne d’Arc vénérable et 15 ans plus tard, en 1909, le pape Benoît XV la déclara bienheu-
reuse. 
Le contexte de la grande guerre favorisa chez les soldats et dans la population le culte de la bienheureuse et la victoire cella la ré-
conciliation entre catholiques et radicaux. 
En mai 1920, Jeanne était canonisée par l’Église et le 10 juillet les parlementaires votaient la loi qui faisait du 2ème dimanche de 
mai une fête nationale de Jeanne d’Arc, fête du patriotisme. 
 
 
 
Quelques dates pour Ceaucé : 
 
- 14 mai : fête nationale de Jeanne d’Arc, fête du patriotisme 
           - 10 h 30 : messe 
           - 11 h 30 : défilé 
           - 11 h 45 : dépôt de gerbe au monument aux morts 
           - 12 h 00 : vin d’honneur à la mairie 
- 8 juin : Hommage aux morts pour la France en Indochine 
           - 17 h 00 : cérémonie au cimetière, sur la tombe d’Alfred Michenet 
- 31 juillet : Hommage au Lieutenant pilote Terrence Jarvis  
               - 17 h 00 : Dépôt de gerbe à la stèle route de La Baroche 
 
 
 
 





DEVINETTE DU BULLETIN 
 

A l'occasion du travail réalisé avec la compagnie du gros nez rouge, les élèves de la classe de CP-CE1 ont 

écrit pour vous des devinettes sur le thème du cirque. A vous de jouer !! 

 

A: Je présente le spectacle en annonçant les artistes un à un. J'ai un micro. Je ne bafouille pas. Je suis un peu le 

maître du cirque. 

Qui suis-je ? 

 

B: Je dresse les animaux. J'ai un fouet. J'utilise des tabourets et des cerceaux. Je n'ai pas peur des félins. 

Qui suis-je ? 

 

C: Je marche en équilibre sur un fil situé très très haut sous le chapiteau. J'utilise une perche pour m'équilibrer. Je 

n'ai pas le vertige. 

Qui suis-je ? 

 

D: Je suis drôle. J'ai un nez rouge. J'aime bien faire des blagues pour faire rire le public. 

Qui suis-je ? 

 

E: Je joue avec des balles, des cerceaux, des quilles ou des foulards. Je dois les lancer très haut au dessus de ma 

tête … et les rattraper sans les faire tomber. 

Qui suis-je ? 

 

F: Je fais un peu comme le funambule mais mon fil est beaucoup plus bas... à moins de 2 mètres du sol. Je peux 

avoir une ombrelle pour m'équilibrer. Je n'ai pas de perche ni de filet. Sur le fil, je peux faire le grand écart, mar-

cher les yeux bandés ou à reculons. 

Qui-suis-je ? 

 

Vous avez trouvé ? Vous pouvez vérifier vos réponses en dernière page. 

 

 

 

 

 

 

 







Un engagement familial 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Installée sur la commune de Céaucé, l’EARL COLIN est une exploitation agricole familiale, spécialisée 
dans la production laitière et dans l’élevage bovin. Elle emploie 5 personnes (le papa, ses 3 fils ainsi 
qu’un salarié). 
Charles, l’un des 3 frères, souhaitait devenir sapeur-pompier volontaire. C’est en 
concertation avec l’ensemble des personnels de l’EARL que notre nouveau collègue a 
rejoint le CIS Céaucé, ceux-ci s’engageant à palier son absence afin qu’il puisse se former et partir en 
intervention. 
Une convention de disponibilité autorisant Charles à se rendre disponible durant les heures travail-
lées, a été signée vendredi 24 mars. 
Un engagement à la fois individuel, pour Charles mais aussi collectif pour les personnels de l’EARL, 
pour le bien des ceaucéens et de la population ornaise. 

Venez nombreux au plan d’eau de 
CEAUCE Vendredi 2 JUIN pour le cross 

du collège. 
 

Début des courses à 13h45 
Fin 16h 



 

La photo insolite du bulletin 
Pour les amateurs de photos vous pouvez envoyez une photo insolite de notre village de 
CEAUCE. La photo la plus insolite sera publiée à chaque bulletin. Envoyez votre photo à 
l’adresse suivante: maxime.ridereau@ac-normandie.fr 

 
 
 
 
 
 
 



ETAT CIVIL 
 

NAISSANCE : 
Eva AMEDÉE 
Louise GEORGET   
   
 
MARIAGES : 
 
DECES : 
Zahra DIABI 
Bernard HARET 
Philippe POUSSET 
Maurice BROQUET 
       
   

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE : 
 

Les déchetteries sont de la compétence de la CDC Andaine-Passais. L’accès aux déchetteries est gratuit pour 
les professionnels et les particuliers du territoire. 
Pour les apports supérieurs à 3 m3, merci de contacter le gardien afin de s’assurer de la disponibilité des 
bennes. 
 
Patrick MISERAY  Zone artisanale : 06 18 78 21 21 – Déchetterie fermée le Mardi 
 
 

Recensement militaire 
Les jeunes gens nés en janvier-février-mars 2007 
doivent se faire recenser avant le 30 avril 2023.  
Les jeunes gens nés en avril-mai-juin 2007 doivent se 

faire recenser avant le 31 juillet 2023. Apporter le 

livret de famille. 

  Hiver (du 01/10 au 31/03) Eté (du 01/04 au 30/09) 

  Matin Après-midi Matin Après-midi 

Lundi   14h-16h45   14h-17h45 

Mercredi   14h-16h45   14h-16h45 

Jeudi 10h-11h45   10h-11h45   

Vendredi   14h-16h45   14h-17h45 

Samedi 9h-11h45 14h-16h45 9h-11h45 14h-17h45 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MEDIATHEQUE 

Tél : 02 33 14 05 52 
Mercredi : 16 h 00 – 18 h 00 
Jeudi : 10 h 30 – 12 h 30 
Vendredi : 16 h 30 – 18 h 30 
Samedi : 10 h 00 – 12 h 00 

HORAIRES D’OUVERTURE  
DE L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 

 
Tél : 02 33 14 05 52 
Du lundi au vendredi : 10 h 30- 12 h 30 et 14 h – 15 h 
Samedi : 10 h 00 – 12 h 00 

Réponses Enigmes: 

 A : Mr Loyal   B : le dompteur   C : le funambule   D : le clown    

E : le jongleur   F : le fildefériste 



Si vous avez des suggestions ou des remarques merci d’utiliser cette page 

Merci de déposer cette feuille dans la boite aux lettres  

ou directement au secrétariat de la mairie 


